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_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°C-2020-0067 concernant les délégations de pouvoirs du conseil
au  profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-24 de son annexe ;

La commune d’Annemasse est desservie depuis le 14 décembre 2019 par la ligne 17 du TRAMWAY
dont le terminus provisoire se situe rue du Parc à la hauteur du parc Montessuit et du square
Boisbriand. S’agissant du terminus de la ligne, Annemasse Agglo a implanté au niveau du square
Boisbriand, rue Naly, un bâtiment modulaire faisant office de salle de repos pour les agents des
Transports Publics Genevois (TPG) en charge de l’exploitation du TRAMWAY.

Ce bâtiment modulaire d’une surface de 20,37 m² réalisé par Annemasse Agglo a été implanté sur
la parcelle cadastrée en section A n°89, rue Naly et appartenant au domaine public communal
d’Annemasse.

En conséquence,  il  est nécessaire de conclure une convention d’occupation temporaire avec la
commune d’Annemasse, pour cette implantation afin de définir les modalités d’occupation de la
parcelle mentionnée ci-dessus.

Cette convention est réalisée pour une durée de 10 ans et la redevance annuelle d’occupation du
domaine  public  est  de  360  €  révisable  chaque  année  sur  la  base  de  l’indice  du  coût  de  la
construction.

Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER les termes de la convention d’occupation temporaire du domaine public communal
d’Annemasse pour  le  bâtiment  modulaire  installé  sur  la  parcelle  cadastrée  A89,  annexée à  la
présente,

D’ACCEPTER le paiement de la redevance annuelle d’un montant de 360 € révisable chaque année,
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DE SIGNER lui-même ou son représentant les documents découlant de cette décision,

D’IMPUTER la dépense sur le crédit ouvert à ce effet au budget primitif 2020 du TRAMWAY, article
6132, gestionnaire PATA, destination TRAM,

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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